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ACCORDO IN MATERIA DI DISOCCUPAZIONE
 IN FAVORE DEI LAVORATORI TEMPORANEI ITALIANI

 ORDONNANCES SOUVERAINES

Ordonnance Souveraine n° 7.322 du 19 mars 1982 rendant exécutoire a Monaco l’Accord italo-monégasque
definissant les conditions d’octroi aux travailleurs temporaires italiens du bénéfice des prestations du régime
conventionnel d’aide financiére UNEDIC-ASSEDIC, signé à Monaco le 12 février 1982.

RAINIER III
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la Constitution du 17 décembre 1962;

Vu la délibération du Conseil de gouvernament en date du 3 mars 1982, qui Nous a été communiquée par Notre
Ministre d’Etat;

Avons Ordonné et Ordonnos:

Un accord entre la Principauté de Monaco et la République Italienne définissant les conditions d’octroi aux
travailleurs temporaires italiens du bénéfice des prestations du régime convensionnel d’aide financiére UNEDIC-
ASSEDIC, ayant été signé à Monaco le 12 février 1982, ledit Accord est entré en vigueur le 12 février 1982.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services Judiciaires et Notre Ministre d’Etat sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de la promulgation et de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf mars mil neuf cent quatre-vingt-deux.

RAINIER

Par le Prince,
Le Ministre Plénipotentiaire

Secrétaire d’Etat:
J. REYMOND.

 

ACCORD
ENTRE LA PRINCIPAUTE DE MONACO

ET LA REPUBLIQUE ITALIENNE
DEFINISSANT LES CONDITIONS D’OCTROI
AUX TRAVALLEURS TEMPORAIRES ITALIENS
DU BENEFICE DES PRESTATIONS DU REGIME

CONVENTIONNEL D’AIDE FINANCIERE
UNEDIC-ASSEDIC

S.A.S. le Prince de Monaco
et
Le Président de la République Italienne

Animés du désir de définir les conditions dans lesquelles les travailleurs temporaires italiens pourront bénéficier des
prestations du régime conventionnel d’aide financiére aux travailleurs involontairement privés d’emploi institué par
le Protocole d’Accord du 8 mars 1968, conclu entre la Fedération Patronale Monégasque et l’Union des Sundicats de
Monaco et étendu par l’arreté ministériel n° 68-151 du 8 avril 1968, ont résolu de conclure le présent Accord et à cet
effect ont nommé leurs plenipotentiaires;

S.A.S. le Prince de Monaco
M. Louis CARAVEL, Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics et les Affaires Sociales,

et

M. Mario FIORET, Sous-Secrétaire d’Etat pour les Affaires Entragéres,
lesquels, après avoir échangé leus pouvoirs reconnus en bonne et due forme, sont convenus des dispositions
suivantes:
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Art. 1

A l’effect de l’application des dispositions du présent Accord, la résidence en Italie du travailleur temporaire n’est pas
considerée comme résidence à l’ètranger.

Art. 2

Les travailleurs concernes, doivent solliciter leur inscription en qualitè de demandeur d’emploi au Bureau de la Main
d’Oeuvre et des Emplois de Monaco qui est chargè de l’instruction de leur dossier aux fins de transmission à
l’organisme gestionnaire du régime conventionnel UNEDIC-ASSEDIC.

Ils sont tenus de se conformer aux obligations découlant de la législation applicable en la matière ainsi qu’aux
régles conditionant l’octroi ou le mantien des prestations dudit régime.

A ce titre et en l’etai des dispositions en vigueur à ce jour:

– ils doivent se présenter à intervalles réguliers au Bureau de la Main d’Oeuvre et des Emplois de Monaco pour
justifier de leur situation d’inactivité. Ce dernier leur communique les emplois vacants correspondant à leur
qualification professionelle, par l’intermédiaire de convocations addressées individuellement;

– le défaut de résponse aux convocations du Bureau de la Main d’Oeuvre, comme le refus, non justifié par un motif
legitime, d’un emploi proposé correspondant aux qualifications professionnelles des intéresses, entrainent la
decheance du droit aux prestations;

– il en est de même en cas de fausse déclaration ou d’occupation d’un emploi non déclare entrainant le cumul d’un
salaire avec les prestations prévues au présent Accord.

Art. 3

L’organisme gestionnaire du régime conventionnel adresse les titres de paiement nominatifs au Bureau de la Main
d’Oeuvre et des Emplois de Monaco qui les remet aux benéficiaires des prestations.

Art. 4

Le contrôle du respect des prescriptions formulées ci-dessus pourra s’exercer à la requeéte des autorités
monégasques:

– soit par demande d’informations et de justifications adressée au benéficiaire des prestations ou aux organismes
italiens competent;

– soit par intervention sur le territoire italien au moyen d’une enquetre administrative effectuée par le service italien
compétent avec la collaboration du service monégasque compétent.

Art. 5

Les travailleurs visés par le présent Accord benéficient des soins médicaux prévus par la legislation du Pays de
résidence aux mêmes conditions que les ressortissants de ce Pays devenus chômeurs.

Art. 6

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature, avec effet du ler janvier 1982.

En foi de quoi les plénipotentiaires des deux Parties contractantes ont signé le présent Accord.

Fait à Monaco le 12 février 1982 en double exemplaire, en langue française et italienne, les deux textes faisant
ègalement foi.
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